
depluspour

plantez des haies,
créez ou restaurez

des mares !

www.thononagglo.fr



Envie de vous lancer ?

Service de Protection et Gestion du Milieu Naturel de Thonon Agglomération
m-guillet@thononagglo.fr
04 50 31 25 00

Votre projet doit être proche d’un cours d’eau ou d’une zone humide  
sur le territoire de Thonon Agglomération.

Pour les haies 
 �Un minimum de 150 mètres 
linéaires par projet (plu-
sieurs tronçons possibles)

 Une plantation manuelle

Pour les mares  
 �Une surface de 10 m² 
à 80 m²
 �Alimentation naturelle
 �Pas de bâchage

Vous vous engagez à 
maintenir et entretenir  
la haie ou la mare créées/
restaurées pendant  
10 années au minimum

 �Particuliers
 �Agriculteurs
 Entreprises

 �Collectivités
 �Associations locales

 �Avec des aides financières : 85% d’aide 
minimum sur les travaux et l’accompa-
gnement pour la plantation de haies  
et/ou la restauration de mares.
 �Avec un accompagnement technique 
tout au long de votre projet pour  
le concevoir et le réaliser.

Thonon Agglomération 
vous accompagne dans 
votre projet :

Objectifs 
d’ici 2028 

 �Pour la biodiversité : Favoriser les  
habitats naturels pour les oiseaux, 
insectes et amphibiens.

 �Pour les sols et l’eau : Prévenir l’érosion, 
améliorer la qualité des sols et réguler 
les eaux de ruissellement.
 �Pour le climat : Capturer du carbone 
et atténuer les effets du changement 
climatique.

Pourquoi planter des haies 
ou restaurer des mares ?

Qui peut participer ?

Les conditions pour participer :

Participez au marathon de la biodiversité 
aux côtés de Thonon Agglomération !

de haies plantées
10km

créées ou restaurées
10 mares
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